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Edifices protégés au titre de la législation

Limite d'AVAP

Limite de secteur

Cadre bâti à valeur exceptionnelle

Cadre bâti à valeur remarquable

Cadre bâti à valeur élémentaire

Vestiges de l'enceinte

Ouvrage hydraulique 

Patrimoine historique

Espace public de qualité

Espace boisés  remarquables

Plantations d'alignement

Haies remarquables

Perspective majeure 

Jardins remarquables

          commune de
MORNAC-SUR-SEUDRE

AVAP - SPR

etienne Saliège
architecte dplg - urbaniste - paysagiste dplg

anne Thévenin
architecte dplg - urbaniste

Clôtures à conserver

Clôtures à conserver

Patrimoine  d’usage

Réseau viaire de qualité

Perspective cadrée

Arbres remarquables

          Centre-Bourg de Mornac
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